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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 27 mai 2021 

(Convocation du 12 mai 2021) 
 
Aujourd’hui, le vingt-sept mai deux mille vingt et un à 10h, le comité syndical dûment convoqué s’est 
réuni sous la forme de visioconférence conformément à l’article 6 de l’Ordonnance n°2020-391 du 1er 
avril 2020, sous la présidence de Monsieur Paul CARRERE 

Conseillers en exercice 
• Nombre 

• Voix  

 
53 
322 

 

Suffrages exprimés 

Présents 

• Nombre  
• Voix 

 
25 
183 

 Pour 
• Nombre  
• Voix 

 
26 
184 

Pouvoirs 
• Nombre  
• Voix 

 
1 
1 

 Contre 
• Nombre  
• Voix 

 
0 
0 

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts 
 

  Abstention 
• Nombre  
• Voix 

 
0 
0 

Etaient présents en visioconférence :   

• Pour les Départements membres : Mesdames et Messieurs Christiane AUTIGEON, Céline SALLES, 
Dominique DEGOS, Jean GUILHAS, Bernard POUBLAN, Christophe TERRAIN, Paul CARRERE, Yves 
LAHOUN, Jean ARRIUBERGE, Patrick CHASSERIAUD, Charles PELANNE, Bernard SOUDAR 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : Monsieur Bernard KRUZYNSKI 

• Pour les communautés de communes membres : Madame Isabelle CAZALIS et Messieurs Philippe 
BRETHES, Philippe CASTETS, Jean-Marc LESCOUTE, Pierre CAZERES, Jean-Emmanuel DARGELOS, 
Francis BETBEDER 

• Pour les syndicats mixtes membres : Messieurs Christian DUCOS, Jean-Jacques DANE, Bernard 
LABADIE, Antoine LEQUERTIER, Daniel ARRIBERE 

Etaient excusés et avaient donné procuration :   

• Pour les communautés de communes membres : Madame Pascale REQUENNA 

Etaient excusés :   

• Pour les Départements membres : Mesdames et Messieurs Laurence ANCIEN, Nathalie 
BARROUILLET, Bernard VERDIER, Gérard CASTET, Francis DUPOUEY, Gabriel BELLOCQ, Xavier 
LAGRAVE, Thierry CARRERE 

• Pour les Régions membres : Monsieur Andde SAINTE-MARIE 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : Monsieur Philippe CASTEL 

• Pour les communautés de communes membres : Madame Christine FOURNADET et Messieurs 
Philippe LATRY, Pierre LAJUS, Philippe BARON, Michel CUYAUBE, Didier GAUGEACQ, Denis 
LANUSSE, Jean-Michel LE BIHAN, Christophe PUGNETTI, Jean-Pierre REMY, Laurent NOLIBOIS, 
Jean-Yves ARRESTAT, Patrick MAUNAS 

• Pour les syndicats mixtes membres : Messieurs Michel CHANUT, Didier SAKELLARIDES, Michel 
BAREYT, Bernard LOUGAROT 

Secrétaire de séance : Madame Christiane AUTIGEON 
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OBJET : Affaires budgétaires / Biodiversité - Programme d’actions 2019 – Animation de la Maison 
de l’eau et mise en œuvre du plan de gestion de Jû-Belloc - Ajustement du plan de financement 
du programme 2019 pour sollicitation du cofinancement par le programme européen LEADER sur 
le volet « Animation – sensibilisation » 

Exposé des motifs : 

L’Institution Adour avait délibéré en session du comité syndical du 17 décembre 2018 (délibération 
CS102-2018) sur un plan de financement prévisionnel de l’opération « Animation de la Maison de l’eau 
et mise en œuvre du plan de gestion de Jû-Belloc » pour l’année 2019. 
Ce plan de financement comporte un cofinancement par le programme européen LEADER (liaison 
entre actions de l’économie rurale), pour lequel une demande initiale a été déposée. 
 
Après échanges entre les services de l’Institution Adour et celui du Pays du Val d’Adour instruisant les 
demandes d’aides LEADER, et au regard des décisions effectives de financement de cette opération 
votées par l’agence de l’eau Adour-Garonne et la Région Occitanie, il est nécessaire d’ajuster le plan 
de financement en considérant les coûts effectivement retenus par les financeurs sur les points 
suivants : 
 

- Volet « Mise en œuvre du plan de gestion » : 

 le coût total de cette opération présenté lors de la transmission des dossiers de 
demande d’aide auprès des financeurs s’est élevé à 44 708 € en lieu et place des 
48 000 € initialement prévus ; 

 le cofinancement de la Région Occitanie de 4 522 € n’a retenu que les dépenses liées 
aux prestations de service – les frais de personnel et de structure n’ayant pas été 
retenus – soit une réduction de 2 678 € par rapport au plan de financement 
précédent ; 

- Volet « Animation et sensibilisation » : 

 Au cours du premier semestre 2019, la région Occitanie a signifié le caractère non 
éligible de ce volet à son programme de subvention spécifique aux actions 
d’animation territoriale. 

 L’agence de l’eau Adour-Garonne a appliqué un taux de cofinancement pour l’année 
2019 de 32 % au lieu des 50 % prévus, soit une réduction de 9 000 € par rapport au 
plan de financement précédent ; 

 Aussi, afin de prendre en considération ces décisions, la demande de financement 
déposée au titre du programme européen LEADER a été ajustée, la sollicitation 
demandée étant augmentée passant de 7 840 € initialement prévus à 24 000 €. 

 
Rappel du plan de financement prévisionnel initialement adopté (délibération CS102-2018) : 
 

 
Mise en œuvre du 

plan de gestion 
Animation 

sensibilisation 
Total 

Agence de l'eau Adour-Garonne 24 000 € 25 000 € 49 000 € 

Région Occitanie 7 200 € 7 500 € 14 700 € 

LEADER - 7 840 € 7 840 € 

Autofinancement 16 800 € 9 660 € 26 460 € 

Montant total 48 000 € 50 000 € 98 000 € 
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Le plan de financement prévisionnel modifié pour cette opération s’établit comme suit, 
 

 
Mise en œuvre du 

plan de gestion 
Animation 

sensibilisation 
Total 

Agence de l'eau Adour-Garonne 22 354 € 16 000 € 38 354 € 

Région Occitanie 4 522 € 
volet non 

éligible 
4 522 € 

LEADER - 24 000 € 24 000 € 

Autofinancement 17 832 € 10 000 € 27 832 € 

Montant total 44 708 € 50 000 € 94 708 € 

 

LE COMITE SYNDICAL 

En l’absence d’observations, 

Après avis favorable des commissions, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

DECIDE 

Article 1 

- D’approuver ce plan de financement ainsi modifié, pour l’opération « Animation de la Maison de 
l’eau et mise en œuvre du plan de gestion de Jû-Belloc » pour l’année 2019, 

- D’autoriser le Président à mobiliser les financements correspondants et à signer les documents 
afférents. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré le 27 mai 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 


